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ENGAGEMENT NO 2 

Référence : E-2-SCGM, Notes sténographiques du 28 août 2007, volume 1, page 46 

 

Demande : « Fournir une mise à jour de la pièce Gaz Métro-7, Document 10.1 (demandé par 
ACIG) » 

 

Réponse : Voici le Rendement autorisé calculé en date du 27 août 2007, pour l’année 
tarifaire 2008, selon la formule actuellement en vigueur : 

Rendement autorisé en 1999 selon D-99-11 et D-99-150 9,640%

Ajustement pour l'année 2008

Prévision du Taux des obligations 10 ans en 2008(1) 4,850%

Écart entre le taux 30 ans et 10 ans -0,070%

Prévision des obligations 30 ans en 2008 4,780%

Obligation Canada 30 ans 1999 5,759%

Écart entre les années 2008 et 1999 -0,979%

Facteur d'élasticité 75%

Ajustement du rendement pour l'année 2008 -0,73% -0,734%

Rendement établi pour l'année 2008 8,906%

Rendement établi pour l'année 2008 Arrondi à : 8,91%

(1) Réf. : Consensus Forecasts, août 2007
 


